
                                                                   

Dénomination de l’épreuve : MOTOCROSS NATIONAL
Ligue Bourgogne Franche-Comté

N° d’épreuve : 318

Lieu     : 89800 VILLY

Terrain     : Circuit de la Garenne

Date de l’épreuve     : Dimanche 08 mars 2026

Organisateur     : Moto Sports Nature

Président     :   Alexandre PELOIS

31, rue des Marronniers

89470 SOUGERES-SUR-SINOTTE

Tél : 03 86 41 88 41

E-mail : moto.sports.nature@orange.fr

Catégories acceptées :

 DEMO MINICROSS

 MX 85

 OPEN A et B (série 1 et 2)

 VETERANS

 MOTOS ANCIENNES

Nombre de pilotes admis :

 45 pilotes maximum (25 en catégorie DEMO MINICROSS)

Licences admises : 

  NJ1, NJ2, NJ3, NJ3C, NCO, ETJ, NET et licence 1 manifestation

REGLEMENT DE L'EPREUVE



Horaires     : (voir PROGRAMME)

Samedi 07 mars 2026     :  

 Contrôle administratif et technique de 15h00 à 19h00

Dimanche 08 mars 2026     :  

 Contrôle administratif et technique de 7h00 à 8h00

 Essais + chronos : 8h15 à 11h10

 Courses : 11h15 à 11h45 et 13h30 à 18h15

Catégories DEMO MINICROSS     :  

A partir de 5 ans
Licence ETJ, NET, NJ1, NJ2, NJ3, avec ou sans guidon de bronze.
Durée 3 x 10 mn

Catégories MX 85     :  

Licence NJ2, NJ3, et NJ3C avec guidon argent, or ou CASM
Benjamin minimum 9 ans au 08/03/2026 et maximum 11 ans au 08/03/2026
Minime minimum 12 ans au 08/03/2026 et maximum 13 ans au 08/03/2026
Cadet minimum 13 ans au 08/03/2026 et moins de 15 ans au 08/03/2026

Catégories OPEN A     :  

A partir de 13 ans (pour une 125 cm3)
125
MX1
MX2
Électrique
sont qualifiés les 45 meilleurs chronos de la série OPEN 1 et OPEN 2 confondus

Catégories OPEN B     :  

A partir du 46 éme temps chronométrés de la série OPEN 1 et OPEN 2 confondus

Catégories VETERANS     :  

Trophée AMXV
A partir de 13 ans (pour une 125 cm3)
BRONZE
ARGENT
OR
 

Catégories MOTOS ANCIENNES     :  

A partir de 13 ans (pour une 125 cm3)
VINTAGE PRE 73 - 77
CLASSIC - EVOLUTION - PROTOTYPES
PRE 90 - SUPER EVOLUTION 



Transpondeurs     :  

Location transpondeur à régler sur place tarif 10 euros
(sauf catégorie DEMO MINICROSS)

Classements     et récompenses   : 

Le classement de l’épreuve sera calculé en additionnant les points obtenus à chaque 
manche.
En cas d’ex æquo celui qui aura obtenu la meilleure place dans la dernière manche sera 
déclarée vainqueur.

 1 lot (trophée ou autre) à chaque participant de la catégorie DEMO MINICROSS

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MX 85 cm3 Benjamin (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MX 85 cm3 Minime (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MX 85 cm3 Cadet (+ toutes les féminines)

 1 prime d’arrivée aux 3 premiers de la catégorie OPEN A classement SCRATCH

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie OPEN A 125 (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie OPEN A MX1 (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie OPEN A MX2 (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie OPEN A Électrique (+ toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie VETERANS BRONZE ( + toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie VETERANS ARGENT ( + toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie VETERANS OR ( + toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MOTOS ANCIENNES VINTAGE PRE 73 – 77 

( + toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MOTOS ANCIENNES CLASSIC - 

EVOLUTION - PROTOTYPES ( + toutes les féminines)

 1 coupe aux 3 premiers de la catégorie MOTOS ANCIENNES PRE 90 - SUPER 

EVOLUTION  ( + toutes les féminines)

Assurance     : Une assurance est souscrite par le club auprès de,

AXA Assurance

Agence VAN DEN EYNDE Christophe

34, rue d’Egleny

B.P. 192

89003 AUXERRE Cedex

Officiels     :

 Directeur de Course : Monsieur CASPAR Marc

 Commissaires sportifs : Madame HALGRAIN, Monsieur COURTEBRAS Gérard et 

Monsieur PARIS Michel

 Responsable chronométrage : Monsieur NIEL Jean-Charles



 Responsable technique : Monsieur PLAICHANT Georges

 Responsable commissaires : Monsieur Jean-Philippe BOUXIN

Médecin de l’épreuve : Dr HAMMOUD Abbas

Centre Hospitalier

Service des Urgences

2, boulevard de Verdun

89000 AUXERRE

Secouristes     : Association des Sauveteurs Secouristes

de Monéteau et de l’Auxerrois

F.F.S.S. 89

22, route d’Auxerre

89470 MONETEAU

Ambulances     :    JUSSIEU Secours

6, rue du Colonel Rozanoff

89000 AUXERRE

L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas de vol ou détérioration des biens des  

participants ou des spectateurs avant, pendant et après la manifestation.

Visa organisateur  :


